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ARTICLE 35

ÉTAT B

Mission « Enseignement scolaire »
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Modifier ainsi les autorisations d'engagement et les crédits de paiement : 

(en euros)

Programmes + - 

Enseignement scolaire public du premier 
degré

0 0

Enseignement scolaire public du second 
degré

0 0

Vie de l'élève 10 500 000 0
Enseignement privé du premier et du second 
degrés

0 10 500 000

Soutien de la politique de l'éducation 
nationale

0 0

Enseignement technique agricole 0 0

TOTAUX 10 500 000 10 500 000

SOLDE 0

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, nous souhaitons allouer davantage de moyeux aux fonds sociaux des 
établissements scolaires afin qu’ils retrouvent le niveau de 2018-2019.

Le PLF 2024 abonde les fonds sociaux d’un montant de 49 044 540 €, soit légèrement moins que 
l’année dernière (49 609 540 €). Avec une inflation prévue à 5,8 % en 2023, ils sont donc en baisse. 
Les fonds sociaux n’atteignent même pas les montants allouées dans les PLF2018 et 2019 où ils 
bénéficiaient de 59 511 249 €. En 2020, le Gouvernement avait choisi de diviser par deux ces 
montants.

Il existe 2 types de fonds sociaux : les fonds sociaux pour les cantines, afin que « certains enfants 
(ne) se trouvent (pas) privés de repas parce que leur famille ne parvient pas à prendre en charge les 
frais de restauration » et les fonds sociaux collégiens et lycéens pour « faire face aux situations 
difficiles que peuvent connaître certains élèves ou leurs familles pour assurer les dépenses de 
scolarité ou de vie scolaire ».

Les besoins ont été mis en avant par de nombreuses études. Le rapport du Défenseur des droits Un 
droit à la cantine scolaire pour tous les enfants de mai 2019 précise par exemple que « le rôle joué 
par la cantine pour certains enfants, en particulier les plus pauvres, apparaît de plus en plus 
déterminant, le repas du midi pouvant constituer le seul repas complet et équilibré de la journée. 
Cette situation est amplifiée par l’augmentation non seulement du taux global de pauvreté mais 
aussi de la part de la population la plus pauvre ».
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La France compte près de 3 millions d’enfants pauvres selon l’INSEE, soit environ un enfant sur 
cinq. Combien seront privés de repas ?

Nous proposons dans cet amendement que les fonds sociaux retrouvent leur niveau de 2019.

Pour respecter les règles de recevabilité financière, nous proposons dans cet amendement de 
transférer des crédits de l’action 09 « Fonctionnement des établissements » du programme 139 
« Enseignement privé du premier et du second degré » à hauteur de 10,5 millions d’euros en 
autorisations d’engagement et 10,5 millions d’euros en crédits de paiement, vers l’action 04 - action 
sociale du programme 230 - vie de l’élève.


